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Principales décisions - réunion du comité directeur des vendredi 29 
et samedi 30 mai 2015

1 – Approbation du compte-rendu de la réunion de mars 2015 :

Le compte-rendu de la réunion des 20 et 22 mars 2015 est, après relecture et amendements, validé.

Ce compte-rendu sera publié dans le prochain Bulletin fédéral.

2 - Nomination du délégué pour les brevets Audax :
Sur proposition de l’Union des Audax Français, Jean-Luc Tréberne est nommé délégué fédéral aux brevets Audax.

3 – Nomination d’un contributeur pour « cyclotourisme-mag » :

La candidature de Marcel VAILLAUD est acceptée pour renforcer l’équipe de « cyclotourisme-mag ». 

4 – Nomination d’un consultant dans la commission « administrative et juridique » :

Afin d’étoffer la commission « administrative et juridique » et de palier un éventuel départ, Patrick Grandsire est nommé membre 

consultant de la commission « administrative et juridique ».

5 – Nomination d’un membre à la sphère « jeunesse » :

Pour compléter l’équipe logistique de la sphère « jeunesse », Michel Braas – moniteur fédéral – est nommé membre de cette équipe.

6 – Désignation d’un délégué auprès du CNOSF :

Dans le cadre de la candidature de Paris aux JO 2014, Patrice Legal est nommé correspondant et référent auprès du CNOSF.

7 – Création d’une commission VAE :

Suite à la prise en compte de la pratique du VAE (vélo à assistance électrique) par la FFCT, une commission VAE est créée. Un appel à 

candidature est lancé afin que ses membres soient nommés lors du comité de septembre.

8 – Gite fédéral – organisation des séminaires des commissions :

Le gite fédéral souffre d’absence de fréquentation et de reconnaissance. Afin de le faire découvrir et d’augmenter son nombre de 

nuitées et de repas, les commissions fédérales volontaires sont invitées à organiser leurs séminaires (réunion s’étalant sur plus d’une 

journée) au gîte fédéral des 4 vents à Aubusson d’Auvergne.

9 – Réforme territoriale :

Dans le cadre de la déclinaison au niveau fédéral de la réforme territoriale de l’État, le CNOSF recommande fortement de faire 

coïncider le découpage des structures régionales des fédérations avec celui des régions administratives. Afin de finaliser le projet de 

la FF Cyclotourisme, une réunion de travail se déroulera le jeudi 17 septembre avec quelques représentants des Ligues et des CoDep.

10 – Congrès fédéral de Montpellier – 5 et 6 décembre 2015 :
Lors du congrès fédéral, les clubs seront appelés, en assemblée générale extraordinaire, à s’exprimer sur la modification des statuts 

fédéraux. Les propositions de modification prendront en compte le nouveau découpage des Régions administratives et des ligues ainsi 

que la représentation des femmes dans les instances dirigeantes.

11 – Licence promotionnelle :
L’opération de promotion des licences gratuites est renouvelée pour la saison 2015. Elle s’adresse aux personnes n’ayant jamais encore 

été licenciées à la FF Cyclotourisme et ayant participé aux sorties de pré-accueil. 

12 - COP 21 :
Suite à un appel à projets dans le cadre de la 21ème convention sur le climat qui se déroulera à Paris en fin d’année 2015, le comité a 

validé le dépôt d’un dossier sur le cyclotourisme traitants les thèmes « Vélo Attitude » et « vélo en France ».
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13 - Finances :

Licences 2016 :
Le tarif des licences pour l’année 2016 est validé en intégrant une augmentation de 1 euro par licence.
En intégrant les tarifs d’assurance, le tarif des licences 2016 sera le suivant :

Pour les licenciés « club » :

 

Pour les « membres Individuels »: 

Abonnement revue « Cyclotourisme » : 24 euros pour 11 numéros
Abonnement revue « Cyclotourisme » lors de la 1ère affiliation = 18 euros.

Tarif du gite fédéral des 4 vents 2016 :
Les tarifs 2015 sont conservés pour 2016 (sans augmentation).

Mandat du commissaire aux comptes 2015-2021 :
Suite à un appel d’offres, le cabinet A4-Partners (Monsieur Marion) se voit renouveler son contrat pour la période 2015-2021. Ce choix 
devra être ratifié par un vote en assemblée générale en décembre 2015.

14 – Manifestation à label 2017 :

Ascension 2017 :
La concentration de l’Ascension 2017 sera organisée à Thouars (79) du 25 au 28 mai. Son organisation est confiée aux clubs des Cyclos 
Thouarsais et de l’Avenir Cyclotouriste Thouarsais.
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